
[image: image1.jpg]Y4 %

Le Val de Loire
Bl—

Voive habitat, notre passion



APPEL D’OFFRES SIMPLIFIE
DEPARTEMENT DE MAINE ET LOIRE

Commune d’ANGERS
Val Mollière
19, 21, 23, 25 Rue Enguehard
3, 5, 7, 9, 11 Rue Michel Seurat
185 logements
1°) Maître d'ouvrage :  
LE VAL DE LOIRE


13 rue Bouché Thomas



BP 10906



49009 ANGERS CEDEX 01

2°) Objet des contrats : 
REMPLACEMENT DU CONTROLE D’ACCES
3°) Mode de passation du marché et division en lots :

Marché unique avec possibilité de répondre soit à titre individuel, soit au titre d'un groupement d'entreprises conjointes avec mandataire commun.

Prestations divisées en lots : Non

4°) Modalités d'appel d'offres :

Celles-ci sont décrites dans le règlement particulier d'appel d'offres (RPAO), inclus dans le dossier de consultation.

5°) Retrait du dossier de consultation :

Le dossier de consultation sera à retirer contre dépôt d'un chèque caution de 40 EUROS libellé à l'ordre de la société LE VAL DE LOIRE à partir du mardi 17 janvier 2012, à l’adresse suivante :
Ets GRAFIBURO 28-30 Avenue Gaston BIRGÉ
CS 50045
49055 ANGERS Cedex 2 ( 02.41.44.41.41

Les concurrents pourront obtenir les renseignements d’ordre technique auprès du Maître d'Oeuvre : 
Mr Jean-Marc JOVELIN
Société d’HLM LE VAL DE LOIRE
( 02.41.68.77.80
6°) Date limite et lieu de réception des offres le lundi 13 février 2012 à 17 heures impérativement au Siège de la société LE VAL DE LOIRE

7°) Justifications à produire : se référer au R.P.A.O.

8°) Date de l’ envoi à la publication : le 11 janvier 2012 








